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CONCOURS D'IDEES POUR L'AMENAGEMENT
DE LA PLACE DU MARCHÉ À MONTREUX

Extraits du règlement

La Municipalité de Montreux ouvre un concours d'idées

pour l'établissement de projets d'aménagement de la
place du Marché, à Montreux.
Le concours est basé sur les « principes pour les concours
d'architecture », formule n° 152 de la SIA et de la
FAS de 19(50.

Peuvent prendre part à ce concours tous les
architectes suisses établis en Suisse, quel que soit leur
domicile.
Une somme de 27 000 fr. a été mise à la disposition
du jury pour l'attribution de six prix.
Les projets primés deviendront propriété de la
commune de Montreux, qui s'en réserve la libre disposition
pour la réalisation de l'œuvre qu'elle poursuit. Cependant

elle pourra mandater l'architecte ayant obtenu le
1er prix pour la poursuite de l'élude.
Le jury est compose'' de :

Membres titulaires
1. M. J.-M. Lamunière, architect c i'i Genève.
2. M. Porrel, chef du Service d'urbanisme de la ville

cle Lausanne.

3. M. L. Veuve, architecte à Lausanne.
4. M. Igor Boudkov, architecte à Montreux.
5. M. Gustave Sauvageat, municipal.
Membres suppléants
1. M. Aloïs Chappuis, architecte à Vevey.
2. M. Charles Chométy, ingénieur, directeur des Tra¬

vaux.

Extraits du programme
Situation générale
La ville de Montreux compte 19 000 habitants. Ce

nombre cependant augmente d'environ 25 % pendant
les mois d'été. Pendant les vacances, les fêtes ou les

manifestations, les touristes de passage augmentent
encore ce nombre.
Actuellement, la plus grande partie de la vie commerciale

et récréative de Montreux se concentre dans la
région de la place de la Paix et le long de l'avenue du
Casino. Dans ces zones, le mouvement des piétons est
gêné par la circulation des voitures sur l'axe de la route
cantonale 780. Un peut prévoir que cette voie routière
conservera la même capacité de trafic après la eons-
truction de l'autoroute.
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